
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-ALPHONSE 
 
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DE LA 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-ALPHONSE, TENUE AU CENTRE 
COMMUNAUTAIRE, LUNDI LE 12 AOÛT 2024 À 19 HEURES, SOUS LA 
PRÉSIDENCE DE MADAME JOSIANE APPLEBY, MAIRESSE. 
 
Les conseillers présents : Steven Allain 
 Caroline Bujold 
 François Poirier 
 Laurent St-Onge  
 Yves Barriault 
  
Est également présente : Madame Annick Duguay Cormier, directrice 

générale et greffière-trésorière 
 
Le conseiller Guillaume Poirier est absent.  
 

…………………………………….. 
 

147-08-2024 OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 

Madame la mairesse ouvre la séance à 19 h, souhaite la bienvenue à tous et 
elle invite les élus à prendre en considération l’ordre du jour proposé. 
 

…………………………………….. 
 

148-08-2024 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

Il est proposé par le conseiller Laurent St-Onge, appuyé par le conseiller 
Steven Allain et résolu à l’unanimité des conseillers présents que l’ordre du 
jour soit accepté et qu’il demeure ouvert à toute modification. 
 

…………………………………….. 
 

149-08-2024 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 8 JUILLET 2024 
 

CONSIDÉRANT QUE tous les membres du Conseil déclarent avoir lu le 
procès-verbal du 8 juillet 2024 et qu’ils renoncent à sa lecture; 

 
Il est proposé par le conseiller Yves Barriault, appuyé par la conseillère 
Caroline Bujold  et résolu à l’unanimité des conseillers présents d’adopter le 
procès-verbal du 8 juillet 2024. 
 

…………………………………….. 
 

150-08-2024 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 22 JUILLET 2024 
 

CONSIDÉRANT QUE tous les membres du Conseil déclarent avoir lu le 
procès-verbal du 22 juillet 2024 et qu’ils renoncent à sa lecture; 

 
Il est proposé par le conseiller François Poirier, appuyé par la conseillère 
Caroline Bujold et résolu à l’unanimité des conseillers présents d’adopter le 
procès-verbal du 22 juillet 2024. 

 
…………………………………….. 

 



151-08-2024 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 5 AOÛT 2024 
 

CONSIDÉRANT QUE tous les membres du Conseil déclarent avoir lu le 
procès-verbal du 5 août 2024 et qu’ils renoncent à sa lecture; 

 
Il est proposé par le conseiller Steven Allain, appuyé par le conseiller Laurent 
St-Onge et résolu à l’unanimité des conseillers présents d’adopter le procès-
verbal du 5 août 2024. 

 
…………………………………….. 

 
152-08-2024 APPROBATION DES COMPTES À PAYER 
 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil prend acte de la liste des comptes payés en 
vertu des dépenses incompressibles, de la liste des comptes à payer faite 
conformément aux engagements de crédits pris et aux dépenses autorisées et 
des autorisations de paiement de comptes en regard des décisions prises 
dans le cadre de la séance ordinaire antérieure ; 
 
Il est proposé le conseiller François Poirier , appuyé par le conseiller Laurent 
St-Onge et résolu à l’unanimité des conseillers présents, d’approuver la liste 
des engagements de crédits, et ce, au montant de 174 143,40 $. La directrice 
générale et greffière-trésorière est autorisée à procéder dans les limites de ces 
crédits. 
 

…………………………………….. 
 

153-08-2024 ENTENTE INTERMUNICIPALE – DIRECTEUR SERVICE INCENDIE- 
AUTORISATION DE SIGNATURE  

  
Considérant que les municipalités de Caplan, Saint-Alphonse et la Ville de 
New Richmond souhaitent mettre en commun une ressource partagée pour le 
poste de directeur des services incendie afin de superviser l'ensemble des 
activités liées à la sécurité incendie sur leur territoire; 
 
Considérant que la MRC de Bonaventure a été mandatée par les municipalités 
locales pour gérer cette ressource;  
 
Considérant le projet d'entente de Coopération intermunicipale du Fonds 
région et ruralité pour le directeur du service incendie préparé par la MRC de 
Bonaventure;  
 
Il est proposé par le conseiller Yves Barriault, appuyé par le conseiller Steven 
Allain et résolution à l’unanimité des conseillers présents d'autoriser la 
directrice générale à signer, pour et au nom de la Municipalité, tous 
documents pertinents à l'entente de coopération intermunicipale du Fonds 
Région et Ruralité - Directeur Service incendie, et ce, entre la MRC de 
Bonaventure, la municipalité de Caplan, la municipalité de Saint-Alphonse et la 
Ville de New Richmond. 
 

…………………………………….. 
 

154-08-2024 NOMINATION DES VÉRIFICATEURS POUR 2024 
 

Il est proposé par le conseiller Laurent St-Onge, appuyé par la conseillère 
Caroline Bujold et résolu à l’unanimité des conseillers présents que la firme 
Raymond Chabot Grant Thornton soit et est mandatée pour la vérification des 
livres comptables, procès-verbaux ou autres documents pour l’exercice 



financier 2024 ainsi que le rapport financier 2024 de la municipalité de Saint-
Alphonse. 
 

…………………………………….. 
 

 
155-08-2024 POLITIQUE FAMILIALE - NOUVEAU-NÉS 2023 
 

Il est proposé par le conseiller François Poirier, appuyé par le conseiller 
Stevent Allain et résolu à l’unanimité des conseillers présents d’autoriser les 
dépenses pour les achats de sacs cadeaux afin de souligner les nouveau-nés 
2023 fait par la greffière-trésorière adjointe, Christine Henry, dans le cadre de 
la Politique familiale, dans le respect du budget disponible de l’année 2024.  
 

…………………………………….... 
 

 
156-08-2024 PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

Une période de questions est tenue.  
 

…………………………………….. 
 

157-08-2024 CLÔTURE 
 

Il est proposé par le conseiller François Poirier et résolu à l’unanimité des 
conseillers présents que la séance soit levée à 19 h 19. 
 
 
 
____________________________ ____________________________ 
Josiane Appleby Annick Duguay Cormier, 
Mairesse Directrice générale et greffière-trésorière 

 
 
Je, Josiane Appleby, mairesse, atteste que la signature du présent procès-
verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient 
au sens de l’article 142 (2) du Code municipal. 
 

…………………………………….. 


